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n° 68 610 du 17 octobre 2011

dans l’affaire X/ I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 mars 2011 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et A. E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Le 22 novembre 2007, vous avez introduit une demande d’asile pour la première fois dans le Royaume

et le 11 janvier 2008, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié

et de refus du statut de protection subsidiaire.

Depuis votre arrivée sur le territoire, vous n’êtes jamais retourné dans votre pays.

Le 22 octobre 2009, vous introduisez une seconde demande d’asile. A l’appui de cette dernière, vous

déposez trois convocations de police (l’une, au nom de votre mère, la seconde, au nom de votre femme
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et la dernière, à votre nom), des documents du CODECO, une lettre de votre jeune frère ainsi qu’un

Acte de naissance, à votre nom.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments nouveaux que vous apportez à l'appui de votre deuxième

demande d'asile ne rétablissent aucunement la crédibilité de votre première demande remise en cause

par le Commissariat général. Au contraire, ils en accentuent le caractère non fondé.

Tout d’abord, le résultat des recherches menées par le CEDOCA au sujet des documents du CODECO

porte davantage atteinte à la crédibilité de l’ensemble de votre récit. Ainsi, vous déposez le document «

Eclaircissement concernant Mr [S.R.] », rédigé par [S.D.], Président de (sic !) CODECO, son

témoignage, celui [d’O.H.], Secrétaire Général du CODECO, le document « Compisition (sic !) du

bureau actuel du CODECO », tous signés en octobre et novembre 2008 ainsi qu’une lettre ouverte du

CODECO. Et pourtant, selon les informations obtenues du CEDOCA, le CODECO n’existe plus depuis

la période d’août/septembre 2005 et son ancien président, [S.D.], a également remis sa démission au

cours de la même période (voir document de réponse du CEDOCA hv2010-013w). Dès lors, il n’est pas

possible que [S.D.] ait signé de tels documents au nom du CODECO, trois ans après sa démission et la

dissolution dudit collectif. Compte tenu de cette dissolution, il n’est également pas possible qu’Olivier

HIEN ait signé de tels documents au nom de cette organisation défunte de trois ans.

Il va sans dire que cette importante constatation ainsi que les nombreuses fautes d’orthographe et

formulations incorrectes relevées dans les témoignages permettent au Commissariat général de

conclure que tous les documents du CODECO que vous avez déposés ne sont pas authentiques.

Notons qu’une telle tentative de fraude, dans votre chef, va clairement à l’encontre des attentes des

autorités belges à l’égard de tout demandeur d’asile (cfr. Les recommandations telles que stipulées

dans le Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié – au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés – pp. 51 à 53, n° 195 à

205, H.C.R., Genève, 1979 – réédition janvier 1992). Il vous incombait, en effet, de dire la vérité, et de

donner spontanément toutes les informations sur vous-même et votre passé pour permettre aux

instances d’asile de procéder à l’établissement des faits invoqués et à l’appréciation de votre crédibilité.

De plus, pareille tentative de fraude n’est guère compatible avec l’existence d’une crainte de

persécution.

Concernant ensuite la lettre de votre petit frère, notons qu’il s’agit d’un document privé qui, par sa nature

même, ne peut se voir accorder qu’un crédit très limité. En tout état de cause, en dépit de la tentative de

fraude susmentionnée, ce document n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de votre récit déjà remise

en cause dans le cadre de votre première demande d’asile.

Quant aux trois convocations de police déposées, au nom de votre femme, de votre mère et à votre

nom, notons tout d’abord qu’elles ne comportent pas le nom de leur signataire, ce qui empêche toute

authentification. Il convient ensuite de constater qu’aucun motif n’y est mentionné si ce n’est vaguement

« affaire Le (sic !) concernant ».

Au regard de cette dernière coquille et des deux précédentes constatations, ces trois convocations sont

sujettes à caution. Compte tenu de tous les éléments relevés supra, le Commissariat général ne peut

les retenir.

De l’ensemble des constatations qui précèdent, il se dégage clairement que les nouveaux éléments

déposés ne peuvent rétablir aucunement la crédibilité de votre première demande remise en cause par

le Commissariat général. Ces documents ne peuvent donc démontrer qu’il existe actuellement, en ce

qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un

risque réel d’atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. La partie requérante invoque la violation de l’article 1 A de la Convention de Genève relative au

statut des réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-

après dénommée « la Convention de Genève ») et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite la réformation de la décision du

Commissaire général dont recours et la reconnaissance de la qualité de réfugié.

3. Eléments nouveaux

3.1. En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante dépose une attestation de

[O.O.] du 15 mars 2011 et un communiqué émanant de la CCVC (la coalition nationale de lutte contre

la vie chère, la corruption, la fraude, l’impunité et pour les libertés).

3.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de

la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3. En l’espèce, le Conseil estime que les nouveaux éléments fournis par la partie requérante

satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en

Belgique le 22 novembre 2007 qui a fait l’objet d’une décision du Commissaire général lui refusant la

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire en date du 11 janvier 2008. Cette décision n’a

pas fait l’objet d’un recours au Conseil du contentieux des étrangers.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 22

octobre 2009 en produisant des nouveaux documents, à savoir : des documents émanant du

CODECO, une lettre de son frère et trois convocations.

4.3. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire. Elle estime que les nouveaux éléments présentés à l’appui de sa

seconde demande d’asile ne permettent pas, à eux seul, de remettre en cause la première décision de

refus, prise par le Commissaire général en raison de l’absence de crédibilité de son récit.

5. Discussion
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5.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de

la qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous

l’angle de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la

même loi. Il constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts

selon l’angle d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions

conjointement.

5.2. La partie défenderesse estime que les nouveaux documents joints au dossier administratif ne sont

pas de nature à rétablir la crédibilité du récit d’asile. Elle constate que le CODECO a été dissous en

2005 et que dès lors il est impossible que le requérant ait pu se procurer des attestations émanant de

ce collectif en 2008. Le Commissaire général souligne qu’une telle tentative de fraude va à l’encontre

des attentes des autorités belges à l’égard de tout demandeur d’asile. De plus, les deux autres

documents ne peuvent être retenus pour inverser le sens de la décision attaquée.

5.3. La partie requérante, quant à elle, conteste en substance la motivation de la décision attaquée et

apporte au dossier administratif deux nouveaux documents qui tentent de rétablir l’existence du

CODECO. La partie requérante regrette également que l’agent traitant n’ait pas tenté de la confronter à

l’information concernant la dissolution du CODECO.

5.4. Le Conseil constate que la question à trancher est celle de l’établissement des faits eu égard aux

déclarations de la partie requérante et eu égard aux documents qu’elle dépose au dossier administratif.

5.5. Dans un premier temps, le Conseil estime que la décision prise le 9 janvier 2008 par le

commissaire adjoint, lors de la première demande d’asile, a légitimement relevé plusieurs indices

sérieux dans le récit de la partie requérante qui mettent à mal la crédibilité des faits invoqués à la base

de sa demande d’asile. Ainsi, la partie défenderesse a légitimement pu relever les méconnaissances

importantes du requérant relatives à des points essentiels de son récit, à savoir le nom du président du

CODECO en fonction depuis juillet 2005, le sort du président et des autres militants du CODECO suite

à la manifestation du 2 juin 2005 et le nom du coordinateur national des jeunes du mouvement. De

plus, c’est à juste titre que la partie défenderesse a également souligné l’invraisemblance de

l’acharnement des autorités à l’encontre du requérant et le manque de vraisemblance de sa détention à

la gendarmerie nationale et à la MACO (Maison d’Arrêt et de Correction de Ouagadougou) ainsi que le

caractère peu crédible de son récit de fuite, de son attitude imprudente après 10 mois de clandestinité

et des recherches menées par les autorités à son encontre.

La partie requérante n’est donc pas parvenue à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle

a communiquées, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la

conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Les documents qu’elle

joint au dossier administratif lors de cette première demande, à savoir sa carte de militant au sein du

CODECO, l’attestation de membre et des articles de presse, ont été analysés de manière pertinente

par le commissaire adjoint qui a estimé qu’ils ne suffisaient pas à inverser le sens de la décision.

5.6. Dans un second temps, à l’appui de sa seconde demande d’asile, la partie requérante a déposé

de nouveaux documents, à savoir, trois convocations de police, des documents du CODECO, une lettre

de son jeune frère, son acte de naissance ainsi qu’une attestation de [O.O.] du 15 mars 2011 et un

communiqué émanant de la CCVC, ces deux documents étant joints à la requête introductive

d’instance. La question qui se pose dès lors est de savoir si les nouveaux documents déposés par le

requérant lors de l’introduction de cette seconde demande d’asile et venant à l’appui des faits invoqués

lors de sa première demande permettent de restituer à son récit la crédibilité que le commissaire adjoint

a estimé lui faire défaut dans le cadre de cette première demande.

5.7. Le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que ces documents ne permettent pas de

rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant. Il fait sienne l’argumentation pertinente et

adéquate de la décision litigieuse eu égard aux nouveaux documents déposés.

5.7.1. Ainsi, l’acte de naissance atteste uniquement de l’identité et de la nationalité du requérant,

éléments non remis en cause par la décision attaquée.

5.7.2.1. Ensuite, force est de constater que les documents émanant du CODECO accentuent le

caractère non fondé des déclarations de la partie requérante en ce qu’il ressort clairement des
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informations objectives, jointes au dossier administratif, que le CODECO a été dissout et n’a plus joué

aucun rôle après le mois d’août 2005.

C’est également à bon droit que la partie défenderesse a relevé de nombreuses coquilles dans ces

documents. Le Conseil souligne, pour sa part, que la nouvelle attestation jointe à la requête introductive

d’instance comporte également des fautes d’orthographes et des formulations hasardeuses et que la

signature apposée sur l’attestation délivrée par O.H. le 11/11/08 apparaît très clairement surlignée.

Par ailleurs, le Conseil relève que la comparaison entre le contenu de l’attestation susmentionnée, les

déclarations de la partie requérante et la lettre de son jeune frère fait apparaître de nombreuses

incohérences. En effet, cette attestation fait allusion à un vol dont le requérant aurait été victime suite

auquel le CODECO lui aurait délivré une nouvelle carte le 14 novembre 2005 remise au petit frère du

requérant également membre du CODECO (v. dossier administratif 2ème demande, rubrique 15, pièces

2). Or, le petit frère du requérant fait, quant à lui, allusion dans sa lettre à un cambriolage qui se serait

déroulé le 14 novembre 2007 et confirme avoir envoyé lui-même la carte de membre au requérant

(ibidem, pièce 4). Il est dès lors pour le moins interpellant de constater tout d’abord, que le requérant

affirme, d’une part, avoir été en possession de cette carte avant son arrestation (rapport d’audition du 7

janvier 2008, p.21) et qu’il n’a à aucun moment constaté lors de la réception de la carte de membre

envoyée du Burkina Faso que celle-ci différait de la première carte obtenue. De plus, il est

inconcevable que le requérant n’ait pas été mis au courant par son frère, suite à son évasion, ou par

son oncle ou O.H. avec qui il dit avoir été en contact téléphonique (ibidem, p.19) du vol survenu chez

lui. Enfin, il déclare que c’est O.H. qui lui aurait directement envoyé cette carte de membre (ibidem, p.9)

contrairement à ce qui est avancé par la lettre de son frère et par l’attestation susvisée. Finalement,

une contradiction est encore à relever entre cette attestation qui affirme que le frère du requérant serait

également membre du CODECO alors que le requérant a déclaré le contraire lors de sa première

audition (ibidem, p.19).

5.7.2.2. Dès lors, au vu de la teneur des informations jointes au dossier administratif par la partie

défenderesse et des remarques qui précèdent, ces attestations obtenues par la partie requérante

datant de 2008 et de 2011 signées de S.D., de O.H. et de O.O. ne peuvent être tenues pour

authentiques, ce qui contribuent à décrédibiliser encore davantage le récit fourni par la partie

requérante à l’appui de ses demandes d’asile.

5.7.3. Quant au communiqué de la « Coalition nationale de lutte contre la vie chère » déposé en

annexe à la requête, au vu des développements qui précèdent et du dépôt d’un document unique dont

la source n’est pas mentionnée tentant d’attester de la réalité des actions auxquelles participe le

CODECO, le Conseil estime qu’il n’a pas la force probante suffisante que pour rétablir la crédibilité des

déclarations du requérant.

5.7.4. La lettre du frère du requérant déposée à l’appui de la seconde demande d’asile, outre que c’est

un document d’ordre privé dont il est impossible de vérifier la provenance et à la sincérité, il ne peut y

être accordé foi au vu des nombreuses incohérences et contradictions déjà relevées au point 5.7.2.

5.7.5. Enfin, quant aux trois convocations, outre qu’elles sont produites sous forme de photocopies, la

partie défenderesse a pu, à bon droit, constater qu’elles n’indiquent pas le motif pour lequel le

requérant, sa mère ou sa femme seraient convoqués. De plus, le commissaire de police n’est pas

identifiable nominativement, dès lors il est impossible de vérifier qui en est le véritable signataire, jetant

ainsi le doute sur le caractère officiel de ce document.

5.7.6. En termes de requête, il est reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris contact avec

le CODECO par le biais du numéro de téléphone et de l’adresse mail contenus dans les attestations. A

cet égard, le Conseil estime qu’au vu des nombreux articles de presse collectés par la partie

défenderesse sur la dissolution du CODECO combiné à l’absence de crédibilité des déclarations de la

partie requérante et à l’absence totale de foi à accorder aux documents déposés, la partie

défenderesse a pu à bon droit s’abstenir de prendre contact par le biais des contacts fournis via des

documents dont l’authenticité même était remise en cause, pour conclure au caractère non fondé de la

demande d’asile de la partie requérante.

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de s’être abstenue de la confronter à

l’information concernant la dissolution du CODECO, force est de constater que ce dernier grief n’est
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pas fondé dans la mesure où la question a été posée expressément lors de ses deux auditions (voir

rapport d’audition du 7 janvier 2008, p.21 et du 3 décembre 2010, p.4).

5.8. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa deuxième demande a été rejetée. En

constatant qu’à l’analyse des nouveaux documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa

seconde demande, ces pièces ne permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle

craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. La décision entreprise est donc formellement

et adéquatement motivée.

5.9. Enfin, à supposer que la requête vise l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas

le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au

Burkina Faso peut s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au

sens de cette disposition. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de

la partie requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.10. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette

constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


